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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Le  Défenseur  des  droits,  ses  adjoints  et  le  Défenseur  des  enfants  ne  peuvent  être
poursuivis, recherchés, arrêtés, détenus ou jugés à l'occasion des opinions qu'ils émettent ou des
actes qu'ils accomplissent dans l'exercice de leurs fonctions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons élargir le bénéfice de l'immunité pénale aux adjoints
du Défenseur des droits et du Défenseur des enfants tout aussi indispensable à leurs missions qu'à
celle du Défenseur des droits.


